
 
 
 
 
 
 

DATE : Le 8 décembre 2014 No 2014-34 

CATÉGORIE : PLACEMENTS 

DESTINATAIRES : Agents généraux administrateurs, agents associés généraux, conseillers, agents généraux, 
conseillers autonomes et comptes nationaux  

OBJET : Propositions soumises par télécopie acceptées 

 
 
 
 
 
 

Vérification de la 
signature 

 
 

Proposition 
originale 

 

 

 

Chèque requis 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Compétence 

 

Nous accepterons les propositions soumises par télécopie pour tous nos produits de 
placement à compter du 8 décembre 2014. Vous pourrez nous transmettre une télécopie de 
vos propositions au numéro suivant : 1 866 762-6163. Vous n'aurez plus à nous faire parvenir 
les documents originaux par la poste.  
 
Vous devrez obtenir et vérifier la signature originale lors de la soumission de propositions par 
télécopie. Vous déclarez avoir obtenu et vérifié la signature de la proposition originale lorsque 
vous nous transmettez une proposition par télécopie.  
 
Veuillez ne pas envoyer la proposition originale si vous nous avez envoyé une télécopie de 
celle-ci. Vous pourriez être tenu responsable du délai de traitement ou du doublement de la 
transaction. Vous serez en charge de conserver la proposition originale. Toutefois, si vous 
devez nous envoyer la proposition originale, veuillez nous indiquer que vous nous l’avez déjà 
transmise par télécopie afin d'éviter toute confusion.  
 
Nous vous recommandons de suivre le processus actuel d'envoi par la poste pour les 
propositions accompagnées d'un chèque de dépôt initial.  
 
Vous pouvez continuer de nous faire parvenir vos documents de placement à : 
 
Empire Vie  
5900, rue Hurontario, bureau 100  
Mississauga ON  L5R 0E8 
 
Nous affecterons les fonds de toute proposition accompagnée d'un chèque de dépôt initial 
lorsque nous aurons reçu le chèque à notre siège social selon notre processus habituel.  
 
Jeannine Vasily, directrice, Opérations, Placements 
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